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L'AMENAGEMENT DE LA CHUTE DE SALANFE

(Communiqué par SALANFE S. A. à Vernayaz)

1. Généralités

Les années de guerre et d'après-guerre virent en Suisse

romande l'achèvement des grandes centrales au fil de l'eau
de Verbois et de Lavey ainsi que celle de Rossens qui dispose
d'une certaine accumulation. Dès cette époque, la S. A. l'Energie

de l'Ouest-Suisse (E. 0. S.) se rendit compte de la nécessité

de construire de grandes centrales à accumulation, seules

capables de répondre à la demande sans cesse croissante d'énergie

d'hiver de haute qualité. C'est dans ce but qu'au cours des

années 1947 à 1950 déjà, un bassin de retenue de 20 millions
de m3 à la cote supérieure de 2187 m, fut construit dans le val
de Cleuson. L'eau accumulée dans ce bassin est pompée par
quatre pompes de 570 CV dans le lac artificiel du val des Dix,
pour être ensuite utilisée par la centrale de Chandoline, près
de Sion.

En 1945, E. 0. S. et Lonza S. A., à Bâle, entreprirent l'étude
de la création d'un bassin de retenue d'une capacité
d'environ 40 millions de m8, sur le Plan de Salanfe situé au-dessus
de Vernayaz, au flanc sud des Dents du Midi (fig. 1). La
petitesse relative du bassin versant de 18,4 km2 est compensée par
l'apport des eaux de la Saufla, torrent qui coule dans le bassin
de Clusanfe à l'ouest de Salanfe. Le résultat de cette étude fui
la fondation, le 6 octobre 1947, de la Salanfe S. A., avec siège

à Vernayaz, dont le capital de 18 millions de francs appartient,

par moitié, aux deux sociétés fondatrices.
La Salanfe S. A. acquit des communes de Salvan, Vernayaz

et Evionnaz les concessions des eaux de la Salanfe, et des

communes de Champéry, Val d'Illiez, Troistorrents et Monthey,

celles des eaux de la Saufla. L'exécution du projet fut confiée
à l'E. O. S. Dès 1947, celle-ci entreprit les travaux avec
l'intention de les accélérer de façon à pouvoir produire, dès

l'automne 1950, de l'énergie d'hiver avec le premier groupe.
Or. E. O. S. avait prévu d'exécuter le barrage de Salanfe avec
les installations de chantier libérées par la fin des travaux de

Cleuson ; la prolongation de ces derniers, due aux interventions

des autorités fédérales, empêcha par conséquent
l'ouverture du chantier de Salanfe à l'époque fixée. Il fallut donc
se contenter de ne bâtir, pour commencer, qu'un barrage
auxiliaire créant un petit bassin de compensation, et d'exploiter

la centrale au fil de l'eau. Par la suite, ce barrage auxiliaire

se trouvera englobé dans l'ouvrage définitif.

2. Données hydrographiques

De 1929 à 1942, le Service fédéral des eaux a procédé à des

relevés limnimétriques sur la Salanfe, dans le voisinage du

barrage actuel. La comparaison des mesures avec celles faites
au cours de nombreuses années dans diverses stations sur le
Rhône et ses affluents entre Sion et le Léman, montre que la

période de 1929 à 1942 peut être considérée comme normale

au point de vue hydrographique.
Les eaux amenées dans le lac de Salanfe proviennent des

trois bassins versants suivants :

n) Le bassin de la Salanfe d'une surface de 18,4 km* dont
environ 11 % en glaciers. Il est limité par les Dents du Midi,
la Tour Sallière et le Luisin. La glaciation y est peu importante

; ce qui est toutefois compensé par de très fortes préci-
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